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Référence # 1 :  SCGM-2, doc.1, page 8 de 99, lignes 1 à 4.

Question 1 :

SCGM a-t-elle envisagé, dans le cadre de l’introduction des tarifs dégroupés, de maintenir plutôt les prix applicables aux usagers finaux en vertu des tarifs groupés actuels, quelle que soit leur catégorie tarifaire, et de concevoir en conséquence une nouvelle fonctionnalisation des coûts qui permette d’éviter de toucher, pour l’instant, à l’interfinancement ?

Question 1.1 :

Dans l’affirmative, veuillez préciser les motifs qui l’ont incité à rejeter cette autre façon de procéder.

Question 1.2 :

Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi SCGM a préféré ne pas considérer une (ou des) méthodologies qui auraient permis d’introduire des tarifs dégroupés sans toucher à l’état actuel de l’interfinancement.

Référence # 2 :  SCGM-2, doc.1, page 8 de 99, lignes 28 à 32.

Question 2 :

Veuillez fournir des exemples des combinaisons de services dégroupés qui, « naturellement », n’existeront pas.

Question 2.1 :

Veuillez préciser quels clients ou groupes de clients auront intérêt et pourront, dans les faits, moduler leurs livraisons pour utiliser ou non le service d’équilibrage du distributeur.

Référence # 3 :  SCGM-2, doc.1, page 9 de 99, lignes 18 à 24.

Question 3 :

Veuillez indiquer en quoi la structure de tarifs dégroupés, telle que proposée, pourrait avantager les clients résidentiels (à profil de consommation avec chauffage), compte tenu des objectifs énoncés  à l’effet de « mieux refléter les coûts dans les prix » et « d’étendre davantage la flexibilité tarifaire et opérationnelle » .

Référence # 4:  SCGM-2, doc.1, page 10 de 99, lignes 32 à 35.

Question 4 :

Veuillez identifier les différentes études et analyses sur lesquelles SCGM s’est appuyée, dans l’élaboration de sa proposition de structure tarifaire dégroupée, pour déterminer l’allocation de ses coûts entre ses clients.

Référence # 5:  SCGM-2, doc.1, page 11 de 99, lignes 21 à 24.

Question 5 :

SCGM a-t-elle évalué la possibilité que le retrait d’un (ou de plusieurs) client(s) d’un des services du distributeur vienne affecter de façon plus significative les prix payés par certains des clients restant compte tenu de la méthode d’allocation proposée et, notamment, de la prise en compte du profil de consommation individuel en relation avec le C.U. moyen du distributeur ?

Question 5.1 :

Dans l’affirmative, veuillez préciser les effets de ces retraits éventuels sur le reste de la clientèle et fournir les résultats de cette évaluation .

Question 5.2 :

Dans la négative, veuillez justifier le fait que SCGM n’a pas évalué cette possibilité.

Référence # 6:  SCGM-2, doc.1, page 24 de 99, lignes 24 à 30.

Question 6 :

Le retrait éventuel de certains clients du service de transport du distributeur pourrait-il affecter, même temporairement, le coefficient d’utilisation de transport du distributeur ?

Question 6.1 :

Si cela est possible, veuillez préciser :

· dans quelles circonstances une telle situation pourrait survenir;

· dans quelle mesure cela pourrait affecter l’allocation des coûts entre les clients demeurant utilisateurs du service de transport du distributeur;

· les mesures qui seraient envisagées par SCGM pour éviter qu’une telle éventualité ne cause préjudice aux autres clients utilisateurs de son service de transport.

Référence # 7:  SCGM-2, doc.1, page 25 de 99, lignes 16 à 26.

Question 7 :

Veuillez préciser davantage en quoi et dans quelle mesure le profil de consommation des groupes de clients vient affecter les écarts pouvant exister entre le prix payé par le distributeur pour le transport du gaz et le prix auquel le distributeur revend ce même transport au client.

Question 7.1 :

Veuillez fournir en fonction des données historiques de consommation les plus récentes la valeur de l’ajustement d’inventaire qui, selon votre proposition, serait applicable au prix du transport des différentes catégories tarifaires.

Référence # 8:  SCGM-2, doc.1, page 28 de 99, lignes 34 à 36.

Question 8 :

Comment SCGM intégrera-t-elle, en terme d’allocation des coûts, l’OMA applicable aux différentes catégories tarifaires pour le service de transport dégroupé tout en envisageant de ne l’exiger « que dans les cas où les déficiences des clients auraient eu un effet négatif sur le coefficient d’utilisation de transport du distributeur »?

Référence # 9:  SCGM-2, doc.1, page 33 de 99, lignes 25 à 28.

Question 9 :

Quelles seraient les conséquences du retrait éventuel du service de transport de plusieurs clients à C.U. élevés pour les clients à faible C.U. restants, tant en ce qui concerne le prix de ce service que l’ajustement d’inventaire accompagnant ce prix ? Veuillez fournir des exemples.

Question 9.1 :

Advenant le retrait de plusieurs clients à C.U. élevés du service de transport, comment SCGM procédera-t-elle à la correction de l’ajustement d’inventaire, si une telle correction est requise, pour les clients qui utilisent encore son service de transport ?

Référence # 10:  SCGM-2, doc.1, page 34 de 99, lignes 34 à 36 et page 35 de 99, lignes 1 à 5.

Question 10 :

Quelle est la méthode que SCGM envisage de proposer éventuellement pour résoudre  la problématique des coûts échoués qui pourraient résulter d’une double capacité de transport contractée pour répondre aux besoins d’un même client ?

Question 10.1 :

Dans quels délais SCGM entend-elle soumettre une telle proposition à la Régie ?

Question 10.2 :

Quelles garanties SCGM peut-elle donner, dans le cadre du présent dossier, à l’effet que l’ensemble de ses clients utilisant son service de transport n’aura pas à supporter les coûts échoués résultants des retraits éventuels de ce service ? 

 Référence # 11:  SCGM-2, doc.1, page 38 de 99, lignes 21 à 23.

Question 11 :

Quels seraient les coûts associés à la prévision de la croissance de la consommation des clients s’étant vu céder leur capacité de transport que SCGM pourrait être appelée à assumer éventuellement ?

Question 11.1 :

Comment SCGM prévoit-elle récupérer ces coûts ?

Référence # 12:  SCGM-2, doc.1, page 39 de 99, lignes 28 à 30.

Question 12 :

Dans son évaluation du projet de raccordement aux réserves gazières de la Côte Est, SCGM a-t-elle considéré la possibilité qu’une partie de sa clientèle ne trouve pas d’intérêt à y participer compte tenu des coûts anticipés ? Dans l’affirmative, veuillez préciser l’impact que cela pourrait avoir sur le niveau initial du prix unitaire de transport de cette nouvelle source d’approvisionnement.

Question 12.1 :

SCGM a-t-elle évalué en fonction de l’hypothèse précédente l’intérêt qu’aurait le reste de sa clientèle à participer à la réalisation de ce projet ? 

Question 12.2 :

Veuillez indiquer le taux minimal de participation de la clientèle de son service de transport  ainsi que le prix unitaire maximal qui seraient requis pour assurer la réalisation du projet.

Référence # 13:  SCGM-2, doc.1, page 43 de 99, lignes 28 à 32.

Question 13 :

Doit-on comprendre que la variation d’inventaire sera récupérée des clients et répartie entre eux en fonction de leur profil de consommation individuel ?

Référence # 14:  SCGM-2, doc.1, page 47 de 99, lignes 9 et 10.

Question 14 :

Reconnaissez-vous que l’équation servant à établir le prix d’équilibrage facturé mensuellement, telle que proposée, crée un incitatif à avoir la plus grande consommation possible de gaz sur une base annuelle ? Dans la négative, veuillez justifier votre réponse.

Question 14.1 :

Cette même équation crée par ailleurs un fort incitatif à réduire l’écart entre la consommation journalière de pointe et la consommation journalière moyenne de l’hiver, d’une part, et l’écart entre la consommation  journalière moyenne de l’hiver  et la consommation journalière moyenne annuelle.

Veuillez indiquer comment les clients résidentiels (à profil de chauffage) pourront éviter de faire les frais de la méthode d’établissement du prix de l’équilibrage que vous proposez.

Référence # 15:  SCGM-2, doc.1, page 48 de 99, lignes 31 à 37.

Question 15 :

Selon la formule proposée, le multiplicateur est nul si la consommation journalière moyenne annuelle d’un client est égale à sa consommation journalière de pointe. Il en résulte qu’un client à profil de consommation plat se verrait exempté de tout coût d’équilibrage. 

Veuillez confirmer que les clients ayant un tel profil de consommation n’entraînent aucun coûts d’équilibrage pour le distributeur.

Référence # 16:  SCGM-2, doc.1, page 49 de 99, lignes 14 à 21.

Question 16 :

Selon la formule proposée, un client grand débit, par exemple, qui aurait un profil de consommation plat (sans pointe de consommation) bénéficierait d’un crédit d’équilibrage pour le facteur « pointe ». De plus, si la consommation journalière de pointe de ce client se situait hors période hivernale et était (nécessairement) supérieure à sa consommation journalière moyenne annuelle, il se verrait facturer pour le facteur « espace » de l’équilibrage un prix inférieur à la valeur moyenne du distributeur.

Veuillez confirmer l’exactitude de l’affirmation qui précède, la corriger ou y apporter les nuances requises, le cas échéant.

Question 16.1 :

Est-il exact d’affirmer que, dans le cas d’un client interruptible ayant une donnée journalière C égale à zéro, un crédit d’équilibrage pour le facteur « pointe » s’appliquerait en tout temps, que le distributeur se prévale ou pas de la possibilité d’interrompre ce client ?

Question 16.2 :

Un fournisseur d’énergie opérant des TAG (turbines à gaz) et qui se retrouverait à être un client grand débit interruptible de SCGM pourrait-il donc bénéficier des mêmes avantages ?

Question 16.3 :

Veuillez fournir une estimation de la valeur économique des avantages tarifaires dont pourrait bénéficier sur une base annuelle un client correspondant aux caractéristiques précédemment énoncées et opérant une TAG d’une puissance de 1000 MW selon un profil de consommation plat.

Référence # 17:  SCGM-2, doc.1, page 50 de 99, lignes 10 à 14.

Question 17 :

Veuillez réconcilier cette affirmation avec le fait que, dans certaines conditions, un client interruptible pourrait à la fois bénéficier d’un crédit d’équilibrage pour le facteur « pointe » et payer pour le facteur « espace » un prix d’équilibrage inférieur au prix moyen appliqué par le distributeur et ce, indépendamment du volume consommé.

Référence # 18:  SCGM-2, doc.1, page 51 de 99, lignes 11 à 17.

Question 18 :

Veuillez confirmer, pour fin de précision, que l’exercice de détermination des prix unitaires des tarifs dégroupés ainsi que l’allocation des coûts d’équilibrage entre les différents clients se font, non pas « de la même manière » que l’exercice de détermination des prix unitaires des tarifs groupés, tel que mentionné, mais uniquement sur la base des mêmes données budgétaires (celles de 1999/2000).

Référence # 19:  SCGM-2, doc.1, page 57 de 99, ligne 1.

Question 19 :

Veuillez préciser le sens de l’expression « trois derniers paramètres journaliers », telle qu’utilisée, et expliquer davantage son application dans le mode d’établissement du solde en service d’équilibrage.

Référence # 20:  SCGM-2, doc.1, page 58 de 99, lignes 17 à 19.

Question 20 :

Veuillez préciser, à l’égard du sujet de la pondération des mois d’hiver au tarif d’équilibrage :

· les diverses solutions que le distributeur envisage et/ou privilégie;

· le moment auquel SCGM prévoit saisir la Régie de cette question.

Référence # 21:  SCGM-2, doc.1, page 59 de 99, lignes 27 à 36.

Question 21 :

Selon SCGM, qu’adviendrait-il si d’autres fournisseurs de service d’équilibrage offraient éventuellement des prix encore plus avantageux pour les clients à C.U. élevé et que plusieurs de ses clients actuels décidaient de se prévaloir de meilleures offres disponibles dans le marché ?

Question 21.1 :

Quelle serait l’incidence d’un tel déplacement de clientèle sur les prix d’équilibrage des clients restant chez SCGM et, en particulier, sur ses clients à faible C.U. déjà appelés à voir leurs coûts d’équilibrage être révisés à la hausse ?

Référence # 22:  SCGM-2, doc.1, page 61 de 99, lignes 26 à 28.

Question 22 :

Veuillez fournir une indication de la façon dont SCGM prévoit « ré-optimiser » ses coûts d’équilibrage.

Question 22.1 :

Veuillez préciser si les « coûts et tarifs optimaux » résultant de cette ré-optimisation sont susceptibles d’assurer le maintien des tarifs d’équilibrage pour les clients qui restent et/ou dans quelle proportion ces tarifs seraient appelés à augmenter.

Référence # 23:  SCGM-2, doc.1, page 79 de 99, lignes 1 à 16.

Question 23 :

La quasi totalité des clients exclus de l’échantillonnage sont des clients de tarif 1. Veuillez préciser davantage les critères utilisés par SCGM pour en arriver à un tel taux d’exclusion des clients de tarif 1 dans le cadre de cette simulation des prix unitaires de distribution.

Question 23.1 :

Veuillez reproduire le même exercice de simulation appliqué à l’ensemble des clients actuels de SCGM.
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